
NON-CADRES Nouvelle Convention

30 06 2023

La négociation débute, Forfait Jours, temps de trajets, etc.
L’intersyndicale s’attache à obtenir des garanties d’excellent niveau comme pour les NON-CADRES

L’intersyndicale obtient un POINT UNIQUE À 6,50€ !
Ces 6,50€ sont une avancée notable pour tous les établissements, de nombreux salariés vont voir
leur prime d’ancienneté augmenter. Les 6,50 € augmenteront chaque année à partir de 2025 du
pourcentage de l’Augmentation Générale négociée durant la NAO.

REGROUPEMENT DES CLASSES D’EMPLOIS
La convention prévoit un taux multiplicateur pour chaque classe d’emploi. La négociation a permis
d’obtenir un regroupement de ces classes avec le meilleur taux. Regroupement des classes :

 2,3,4 et 5 avec le taux de la classe 5
 6 et 7 avec le taux de la classe 7
 8,9 et 10 avec le taux de la classe 10

Classe d’emploi
Multiplicateur
valeur du point

3 ans 4 ans 5 ans 6 ans 7 ans 8 ans 9 ans 10 ans 11 ans 12 ans 13 ans 14 ans 15 ans 

3% 4% 5% 6% 7% 8% 9% 10% 11% 12% 13% 14% 15%

Positions 
NON CADRES   

anciens 
Ouvriers 
Employés 

Techniciens                
&                

Agents de 
maintrise

E
10

380

6,50 €

74,10 € 98,80 € 123,50€ 148,20 € 172,90€ 197,60 € 222,30 € 247,00 € 271,70 € 296,40 € 321,10 € 345,80 € 370,50 € 9

D
8

7
260 50,70 € 67,60 € 84,50€ 101,40 € 118,30 € 135,20 € 152,10 € 169,00 € 185,90 € 202,80 € 219,70 € 236,60 € 253,50 € 

C
6

5

220 42,90 € 57,20 € 71,50 € 85,80 € 100,10 € 114,40 € 128,70 € 143,00 € 157,30 € 171,60 € 185,90 € 200,20 € 214,50 € B
4

3

A

2

1
Pas de A1 chez 

Framatome
Montant en €

Astreintes, Parcours de carrière

Différentiel : intégration dans le salaire de base ! 
La convention collective prévoit une indemnité différentielle pour maintenir la prime d’ancienneté
au cas où les 6,50 € ne suffiraient pas !
L’intersyndicale obtient que l’éventuel écart soit intégré dans le salaire de base

REPRISE D’ANCIENNETÉ
Intérim, Mise à Disposition, Prestation …
Ces périodes seront intégrées à votre ancienneté avec un maximum de 30 mois
Il faudra les déclarer à l’entreprise avant le 31 décembre 2023 pour que ces périodes soient prises en
compte dans votre ancienneté.

Ingénieurs & Cadres

Là aussi l’enjeu est fondamental pour que vos garanties soient lisibles et bénéficient à l’ensemble des
salariés de Framatome

VOTRE PRIME D’ANCIENNETÉ EN 2024

L’intersyndicale  FO, CFE-CGC, CFDT se mobilise pour vous  !


